
 

 

 

 

               

 

Madame Valérie DECAUX 

     Directrice des Ressources Humaines  

Siège du Groupe La Poste 

CP C605 

9, rue du Colonel Pierre Avia  

75015 PARIS 

 

 

   Paris, le 26 mai 2026 

 

Réf : SP/CS/053/05/26    

Objet : Demande de réouverture des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) 

 

Madame la Directrice des Ressources Humaines du Groupe La Poste,  

Dans un contexte économique et social particulièrement préoccupant, notre Organisation Syndicale 

FO Com souhaite attirer votre attention sur les difficultés grandissantes rencontrées par les agents du 

Groupe La Poste. 

En effet, la persistance de l’inflation, notamment sur les dépenses essentielles du quotidien 

(alimentation, énergie, carburants, logement), continue d’entraîner une dégradation significative du 

pouvoir d’achat. À cela s’ajoutent les fortes tensions internationales actuelles, en particulier la 

situation géopolitique au Proche-Orient, qui accentuent les incertitudes économiques et les risques de 

nouvelles hausses des coûts supportés par les ménages. 

Les agents du Groupe constatent aujourd’hui un décalage croissant entre l’évolution de leurs 

rémunérations et la réalité des dépenses contraintes auxquelles ils doivent faire face. 

Cette situation impacte directement les conditions de vie, le moral ainsi que l’engagement des 

personnels, déjà fortement mobilisés au quotidien pour assurer leurs missions de service public et 

contribuer à la performance du Groupe. 

Au regard de ce contexte exceptionnel et durablement dégradé, nous sollicitons officiellement la 

réouverture des Négociations Annuelles Obligatoires afin d’examiner de nouvelles mesures salariales 

et sociales permettant de répondre concrètement aux difficultés de pouvoir d’achat rencontrées par 

les personnels. 

 

 

 

 

 

FEDERATION SYNDICALISTE FORCE OUVRIERE COMMUNICATION 
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Convaincus que le dialogue social doit permettre d’apporter des réponses adaptées aux 

préoccupations légitimes des agents, nous restons disponibles pour échanger rapidement sur ce sujet. 

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice des Ressources 

Humaines, nos respectueuses salutations. 

 

 

Christine SIMON 

 

Déléguée Syndicale Centrale FO Com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : Jean-Yves PETIT 


